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Issue d’une démarche participative inédite 
lancée par la Ville de Rennes, l’initiative citoyenne 
européenne (ICE) «Garantir un accueil digne 
des migrants en Europe» a été proposée par des 
élèves de 3e du Collège Rosa Parks, du quartier de 
Villejean, à l’automne 2021. 

Touchés par les conditions d’accueil des migrants dans leur 
pays, les élèves ont lancé un appel humaniste pour la dignité 
de chaque personne projetée sur les chemins de l’exil vers le 
vieux continent. Ils ont convaincu des centaines de citoyens et 
d’acteurs associatifs (Mediaparks, Europe Rennes 35, Maison 
Internationale de Rennes, Maison de Quartier de Villjean...) de 
soutenir leur proposition et de s’engager avec eux au niveau 
européen.

Plébiscitée par les Rennaises et les Rennais parmi 12 autres 
projets au printemps 2022, l’ICE a ensuite été finalisée par un 
comité de citoyens issu de sept pays de l’Union européenne. Elle 
a été enregistrée auprès de la Commission européenne et doit 
à présent rassembler au minimum un million de signatures d’ici 
avril 2024, en respectant un quota de soutien dans chaque État 
membre, pour être examinée par la Commission.

Que demande l’ICE ? 
L’ICE formule deux exigences auprès de la 
Commission européenne : 

Rendre contraignantes  
dans les États membres des normes 
d’accueil en matière d’alimentation, 
de santé, de logement, d’éducation 

et de travail, qui garantissent aux 
demandeurs d’asile des conditions  

de vie dignes, comparables  
dans tous les États.

Instaurer un nouveau 
mécanisme de répartition 

des demandeurs d’asile dans l’Union 
européenne, reposant sur leur libre 
arbitre et sur la solidarité effective  

entre les États membres  
(réviser le règlement de Dublin).
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Alors que les débats sur les questions migratoires refont surface 
dans le paysage national et européen à l’approche des élections 
européennes (étude du projet de loi immigration et intégration à 
l’automne par le Parlement français, ouverture de la négociation 
entre les 27 États membres et les institutions européennes 
autour d’une proposition pour un nouveau «Pacte sur la migration 
et l’asile»), cette initiative contribue à donner de la voix à toutes 
celles et ceux qui défendent le principe universel de la dignité 
humaine comme l’une des valeurs fondamentales de l’Union 
européenne. 

Ensemble, les signataires entendent peser pour l’élargissement 
et le renforcement du socle des droits fondamentaux des 
migrants en Europe et manifester leur soutien aux associations 
européennes œuvrant à l’accueil des migrants.

Qu’est-ce qu’une initiative 
citoyenne européenne ?
En 2021, la Ville de Rennes, à travers le Labo Europe, a proposé 
une nouvelle démarche pour accompagner les Rennaises et les 
Rennais dans une procédure d’initiative citoyenne européenne. 
Ce projet inédit a pour but de mobiliser les citoyens et acteurs 
du territoire autour d’une cause commune et d’entretenir 
durablement le dialogue et le débat local autour des questions 
européennes. À ce jour, la Ville de Rennes est la seule collectivité 
territoriale à s’être lancée dans cette démarche de participation 
citoyenne à l’échelle européenne.

Mise en place en 2011 par le Traité de Lisbonne, l’initiative 
citoyenne européenne est un outil de démocratie participative 
permettant à un million de citoyens européens, issus d’un quart 
des pays membres, d’appeler la Commission européenne à 
légiférer sur un sujet qui leur tient à cœur. À ce jour, seules 101 
ICE ont été enregistrées par la Commission européenne (étape 
précédant la campagne de soutien).
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juin 2021  
La Ville de Rennes lance un appel à participation 
via la plateforme de la Fabrique citoyenne 
pour que les Rennaises et les Rennais qui 
souhaitent s’impliquer dans la procédure 
puissent proposer des idées d’ICE autour de 
six grandes thématiques : citoyenneté, climat 
et environnement, numérique, cohésion sociale, 
culture et alimentation durable.

15 mars > 30 avril 2022 
12 propositions d’ICE sont retenues puis 
soumises au vote des habitants de Rennes 
Métropole afin de sélectionner celle qui sera 
déposée devant la Commission européenne. 
Parmi ces propositions, celle des élèves du 
collège Rosa Parks a tout particulièrement 
retenu l’attention des habitants. Construite 
en partenariat avec Mediaparks, la Maison 
Internationale de Rennes, Europe Rennes 35 
et la Maison de quartier de Villejean, l’ICE est 
arrivée en tête lors de la phase de vote.

Décembre 2022  
L’ICE est enregistrée auprès de la Commission 
européenne.

14 avril 2023 
Lancement de la campagne de soutien. Le 

comité dispose de 12 mois pour recueillir au 
moins un million de signatures, avec un nombre 

minimal de soutiens dans au moins sept pays 
de l’UE (soit un quart des États membres). 

octobre 2021 > février 2022 
Six ateliers thématiques sont organisés, 
permettant aux citoyens d’échanger et 

de débattre autour des idées déposées 
afin d’identifier si elles sont juridiquement 
recevables, et à quelles conditions, par la 

Commission européenne. 

été > automne 2022 
Un comité de citoyens composé de sept 

ressortissants européens est constitué pour 
rédiger et enregistrer l’initiative auprès de 
la Commission européenne et organiser la 

campagne de collecte de signatures. Ce 
comité d’organisation rassemble des acteurs 

européens de la solidarité internationale et de la 
participation citoyenne de sept États membres : 

France, Espagne, Pologne, Belgique, Grèce, 
Allemagne, Italie

13 avril 2024  
Fin de la campagne 
Une fois les autorisations de soutien vérifiées 
dans chaque pays, le comité d’organisation 
dispose de trois mois pour présenter l’ICE à la 
Commission européenne, accompagnée des 
informations sur le soutien et le financement 
apportés à cette initiative.
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Le DigniTour
Garance Foglizzo, jeune 
diplômée franco-britannique 
âgée de 23 ans, a rejoint le 
projet au cours de ses études 
en droit européen à l’Université 
de Rennes. Elle a notamment 
animé l’atelier auquel ont 
participé les collégiens de 
Rosa Parks. 

Dans la continuité de cet engagement, 
Garance Foglizzo a décidé d’organiser 
un voyage à vélo et en train de 5 
mois (18 juillet-3 décembre) à travers 
l’Europe afin de mobiliser les jeunes sur 
les conditions d’accueil des migrants. 
L’objectif poursuivi est double : elle 
souhaite d’une part, témoigner de 
l’accueil des migrants dans 12 États 
de l’Union Européenne en interviewant 
des personnes migrantes, des ONG, 
des élus et des juristes et d’autre part, 
débattre des solutions pour un accueil 
digne des migrants et de l’impact de la 
mobilisation citoyenne avec des jeunes 
en Europe

Suivez le Dignitour
 dignitour_ 
 dignitour.wixsite.com/dignitour
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https://www.instagram.com/dignitour_/?igshid=NTc4MTIwNjQ2YQ
https://dignitour.wixsite.com/dignitour 


 Ň Pour demander à l’Europe un accueil digne 
des migrants, signez la pétition sur dignity-
in-europe.eu 

 Ň Consultez le texte complet de l’ICE sur le site 
de la Commission européenne (Informations 
concernant l’initiative / Initiative citoyenne 
européenne (europa.eu)

Ils ont contribué au projet
La Maison Internationale de Rennes, la Maison de quartier de 
Villejean, le collège Rosa Parks (collégiens d’une classe de 3e 
et leur enseignant), Europe Rennes 35, MATA, des étudiants et 
enseignants du Master 2 de droit de l’Union européenne et les 
doctorants de l’Institut de l’Ouest Droit et Europe (IODE, UMR 
CNRS) de l’Université de Rennes, les étudiants et le professeur A. 
Hervé (Chaire Jean Monnet) de Science Po Rennes, les étudiants 
en info-com et en géographie de Rennes-2. Les Associations 
UTUD, DIDA, EYK, le collectif de soutien aux personnes sans 
papiers, la Ligue des Droits de l’Homme, des bénévoles et 
militants d’associations de Villejean, des bénévoles et militants 
d’associations de solidarité internationale et d’associations 
locales, des membres du collectif des personnes sans papiers 
de Rennes et Agoralab.
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